DEMANDE DE DUPLICATA DE CARTES

Vous étes bénéficiaire d’'une
CARTE d’'INVALIDITE/PRIORITE ou de STATIONNEMENT

CARTE DE STATIONNEMENT

PRIORITE

Vous devez la faire changer avant le 31/12/2026
Conformément au décret n°2016-1849 du 23 décembre 2016,
la carte mobilité inclusion (CMI) se substitue progressivement a compter du
ler janvier 2017 aux cartes de stationnement, d'invalidité et de priorité.

Le support change, le signataire de la carte également
MAIS LE DROIT RESTE LE MEME.

Formulaire a remplir et a retourner a :

MDPH
2 Rue Charles de Gaulle- 42000 SAINT-ETIENNE

[0 Carte d'invalidité [ Carte de priorité [ Carte de stationnement

NOM DE FAMILLE ..o

NOM D'USAGE : ...

CP:/

Tél:/ / Courriel : /

Département d’obtention : ..o

Signature du demandeur

Faitle : /




